


11091851 releve le 21/0312013 : 138 releve le 14108/2013 : 172

DÉTAIL DE VOTRE FACTURE Deliberation du 05102I13 et du 10/12/12

Quantités TauxTVAMontant
HT

MontantTVA MontantTTCPrix
Unitaire

Production et distribution de l'eau

Tranche 1: de 0 à 12000 m3 du 2210312013 au 1410812013
Prélèvement ressource en eau du 2210312013 au 14/0812013

1.20
0,043

5,5%
5,5%

2,24
0,08

34
34

40,80
1,45

Collecte et traitement des eaux usées
Communauté d'agglomération Limoges Métropole

Assainissement en m3 du 2210312013 au 1410812013 0,933 2,2234 31,72 7,%

Organismes publics

Modernisation réseaux coUecte du 2210312013 au 1410812013
Pollution domestique du 2210312013 au 1410812013

34
34

7,%
5,5%

0,45 6,91
0,45 8.61

0,19
0,24

6,45
8,16

PRELEVE AUTOMATIQUEMENT LE 10/01/2014 94,04€

LEXIQUE
Redevances "Préservation des ressources" et "Lutte Contre la Pollution domestique" : redevances appliquées sur les volumes consommés au titre de l'eau potable.
Redevance ·"Modernlsation des réseaux de collecte- : nouvelle redevance applicable aux seuls abonnés raccordés à un réseau d'o\gout
Ces redevances qui sont """,1SéeS à rAgence de rEau, permettent à cet établissement de mener une politique d'action cohérente à réchelle du Bassin Loire Bretagne et
contribuent au financement des actions entreprises pour lutter contre les pollutions, gërer la ressource en eau et préserver les milieux aquatiques.

Calcul de votre facture: Si votre période de relève s'étend sur deux années civiles, votre consommation est répartie au prorata temporis sur les tranches tarifaires annuelles.
Lorsqu'il n'a pas été possible de relever votre compteur, votre consommation d'eau est estimée en fonction de votre consommation de rannée antérieure.

Le prix: A Limoges, la prix
du mètre cube pour l'année
2013 est de 2,766 € TTC
(0.002766 € le litre).

43,04
1.54

Qualité de l'eau: Retrouvez
les résultats des controles
réglementaires sur le site
YMMI.vilie-limoges.fr dans la
rubrique Environnement/Santé.

Boire l'eau du robinet
permet de faire des écono-
mies et de réduire efficace-
ment ses déchets.33.94

Le plan V1glplrate renforcé a
conduit à augmenter la con-
centration de chlore dans
l'eau distribuée. Afin d'éviter
toute aHération du goût, il
vous suffIt de rafraîchir votr-
eau de boisson dans des,
cipients propres et fermés '---'
au réfrigérateur pendant
quelques heures.

Prévention contre le gel:
Le compteur doit être protégé
du gel (de préférence avec
des plaques de polystyrène).
S'il est détérioré en raison
d'un défaut d'isolation, son
remplacement est à votre
charge (Art.V.4 du Règle-
-ment du Service de l'Eau).

Déclaration des puits et
forages: Le règlement du
service de l'eau (Art.V1.1)
rend obligatoire la déclara-
tion en mairie des puits,
forages et autres dispositifs
privés d'alimentation en eau.

Règlements du service: De
nouveaux règlements sont
disponibles sur simple de-
mande téléphonique ou sur
les sites Internet .
www.ville-limoges.fret
YMMI.agglo-limogesJr '--

En cas de change-
ment d'adresse,
merci de renvoyer
le coupon
ci-dessous après
l'avoir complété.
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